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ARTICLE 19

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« , notamment dans les écosystèmes forestiers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La relation entre les forêts et l’eau est critique et mérite une attention prioritaire. Le dérèglement 
climatique affecte non seulement les peuplements forestiers, mais aussi les réserves en eau et leurs 
disponibilités. Le rôle des écosystèmes forestiers sur la préservation des ressources en eau en 
qualité et en quantité est bien documenté. Les bassins versant boisés fournissent une proportion 
élevée de l’eau utilisée à des fins domestiques, agricoles, industrielles et écologiques. Le bon 
fonctionnement des écosystèmes forestiers et leur adaptation au changement climatique est cruciale 
pour notre approvisionnement en eau et la préservation des zones humides.


